
1 / 13

MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :  / /
Dossier complet le :  / /
N° d’enregistrement : 

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom Prénom(s)

2.2	 Personne morale

Dénomination Raison sociale

N° SIRET						 Type de société (SA, SCI...)

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom Prénom(s)

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 


	IntituleDuProjetValeur: Renovation du Poste Electrique de SEQUEDIN
	nomPage1: 
	prenomPage1: 
	denomination: ENEDIS
	raisonsociale: Enedis
	formeJuridiqueValeur1: Societes
	representantDeLaPersonneMorale: monsieur
	NomPersonneMorale1: DUBAR
	PrenomPersonneMorale1: Frederic
	LeProjetFaitIlLobje: non
	LeProjetFaitIlLobje2: non
	NatureDuProjetY: Le poste electrique HTB/HTA existant  de Sequedin occupe une partie de la parcelle cadastrale n° 123 de la section AI de la commune de Sequedin, pour une superficie totale de 9 069 m2. Sur l'emprise du poste existant sont installes un batiment principal, 3 transformateurs et une fosse deportee, des installations electriques aeriennes, une voirie lourde, des zones gravillonnees. Le projet prevoit la reconstruction de batiments de plain-pied, de jeux de barres, de 6 condensateurs, de 3 bancs de transformateurs et leur  fosse deportee enterree (en lieu et place des 3 transformateurs existants), d'un bassin de decantation ou d'infiltration,  et la reprise de voirie. Une cloture sera construite autour de l'extension. Des ouvrages existants seront demolis : 2 batiments, les 3 bancs transformateurs et leur grille HTA, la fosse deportee, la cloture entre le poste et son extension.  Sur la zone prevue pour l'extension sur la parcelle n° 123 d'Enedis, actuellement en friche arboree et separee des installations du poste existant par une cloture seront installes essentiellement des installations electriques aeriennes et une voirie lourde avec des remblais. 
	ObjectifsDuProjetValeur: Ce projet permet de securiser et d'accroitre la qualite de la fourniture d'electricite de la region de Sequedin. Les equipements du poste sont en fin de vie et necessitent d'etre remplaces. Il est necessaire de mettre le site en conformite face aux exigences environnementales par la creation d'un fosse deportee neuve. Les enjeux techniques sont integres dans un souci de modernisation et de securite.
	DansSaPhaseTravauxValeur: Les travaux ont lieu dans l'emprise du poste existant et de son extension, l'evolution des engins en phase travaux se limite a l'interieur du poste. L'acces au chantier se fait depuis la rue de la Deule. Etat existant : le poste existant comprend un batiment d'un niveau qui reste en l'etat, dont les facades seront ravalees.  L'extension est actuellement une friche arboree. Les travaux se derouleront ainsi : - Defrichement de l'extension. - Installation d'une cloture en palplanches beton de 2,60 m de hauteur autour de l'extension du poste, avec un portail, mise en place avant les travaux du poste - Demolitions - Nivellement de la plateforme accueillant les nouvelles installations - Piste de circulation, utilisee pour les travaux puis pour l'acheminement des materiels electriques  - Construction de la fosse deportee,des bancs transformateurs et leur gille HTA, des reseaux - Construction des batiments - Installations des equipements electriques et des cables electriques en caniveaux - Amenagement exterieur du terrain, gravillons sur les parties non utilisees 
	Danssaphasedexploitation: - Une fois elements du poste renove en place, le projet dans sa phase exploitation n'evolue plus. Les installations electriques du poste liees aux 3 transformateurs ne necessitent pas la presence de personnel permanent, elles sont pilotees a distance. Seules des interventions pour la verification et l'entretien du materiel a installer sont a prevoir de facon occasionnelle. Elles ne necessiteront que ponctuellement du personnel, et ne genereront ni bruit, ni odeur, ni nuisance quelconque.
	AQuelleSProcSoumis1: Le projet fera l'objet d'un permis de construire.
	streetNumberShared: 
	streetNameShared: 
	LocalityNameShared: Sequedin
	codePostalShared: 59320
	long1ForprojectAddress: 3°00'14"E
	lat1Forprojectaddress: 50°37'33"N
	long1: 
	lat1: 
	long2: 
	lat2: 
	dataGrid1: Sequedin
	PreciserDocUrbanisme: La commune de SEQUEDIN fait partie du PLUI 3 de la metropole europeenne de Lille (MEL). L'emprise du poste est en zone UI, zone d'industrie. 
	SagitIlDmod: oui
	Sienvironnementale: non
	textArea4Page1: Les 3 Transformateurs du Poste Electrique doivent etre renouveles, afin d'ameliorer la conformite environnementale, sans modification des caracteristiques avant / apres
	apikey44: non
	textArea35446: La ZNIEFF I la plus proche, a 4 km,  est : n° 3110013308 Marais d'Emmerin et d'Haubourdin/ancien depot des voies navigables de Santes et la petit Claire Marais
	textArea35445: 
	apikey4: non
	textArea46455631312: 
	textArea5464551: 
	apikey5: non
	textArea6: 
	apikey6: oui
	textArea7: Sequedin est couverte par la plan de prevention du bruit dans l'environnement de la MEL. Le poste est eloigne des zones des plans d'exposition au bruit (voies de communication bruyantes)
	apikey7: non
	textArea8: 
	apikey8: non
	textArea9: Une etude diagnostic de zone humide a ete commanditee par Enedis au BET ECR Environnement, rapport realise en juin 2025.  Soit par sondages pedologiques soit par determination des habitats floristiques, la zone d'etude ne presente aucune surface de zone humide (annexe 5-ZH)
	apikey9: oui
	textArea10: Aucun PPRI n'est en vigueur sur la zone du poste. PPRT  produits chimiques de Loos, le poste est concerne
	apikey12: oui
	textArea13: PPRT approuve le 30/08/2012
	apikey10: oui
	apikey11: oui
	textArea12: ZRE de la nappe des calcaires carboniferes
	textArea11: Le site du poste a fait l'objet d'une etude de recherche de pollution des sols par le BET ECR en 2025.(voir annexe 5-1-Diag pollution des sols). Des anomalies en metaux lourds (arsenic,cadmium, chrome, cuivre, mercure, plomb, zinc) ont ete observees dans les remblais de sous-sol. Des i hydrocarbures sont trouves Les sols sont acceptables en filiere ISDI ou ISDI+, a l'exception d'un emplacement localise dont les sols devront etre evacues si necessaire en biocentre.
	apikey24: non
	textArea25: 
	apikey13: non
	textArea14: 
	radio18: non
	textArea15: Les zones Natura les plus proches sont (annexe 8-1-6 plan situation): Directive Habitat : Les 5 Tailles a 16 km,  Flines les Raches a 25 km,  La vallee de la Scarpe a 30 km,  Directive Oiseaux : Les 5 Tailles a 16 km
	radio19: non
	textArea16: 
	apikey14: non
	textArea156454: Il n'est pas necessaire d'effectuer des prelevements d'eau ni pour la phase travaux ni pour la phase exploitation du poste.
	apikey15: non
	textArea16555: Le site du poste se trouve sur la masse d'eau superficille "Deule canalisee de la confluence avec le canal d'Aire a la confluence de la Lys" et en bordure du canal de la Deule. La nappe d'eau souterraine est a faible profondeur, estimee a 1,5 m du terrain naturel. Les etudes preciseront les solutions de gestion des eaux pluviales, en presence de remblais de mauvaise qualite, bassin de retention ou d'infiltration, capable de gerer une pluie centennale. Les eaux souterraines ne seront pas impactees.
	apikey16: non
	textArea17: Les travaux de terrassement consisteront  a un decapage de la terre vegetale et au nivellement de la plateforme et de la piste, et aux creusement des fondations des ouvrages. La gestion des deblais-remblais pendant la phase travaux permettra la reutilisation des terres dans la mesure du possible. Les eventuelles terres excedentaires seront mises en decharge adaptee.
	apikey17: oui
	textArea18: Des materiaux seront apportes pour la voirie, les batiments, les bancs transformateur et les apparaillages electriques.
	apikey45: non
	textArea55: 
	apikey18: oui
	textArea19: Le risque de pollution des eaux sera reduit par la mise en place de bac de recuperation etanche sous les transformateurs et les grilles HTA, raccordes a la fosse deportee creee. Ils recueilleront  l'huile en cas d'avarie. Le risque sera largement reduit. Le bassin d'infiltration ou de retention des eaux pluviales sera realise  de facon a proreger le reseau hydraulique de pollution accidentelle, selon les preconisations du BET hydrogeologique. La maintenance du reseau EP asurera la qualite des eaux rejetees. 
	apikey20: non
	textArea21: L'extension est en zone urbaine d'insustrie sur une friche vegetalisee. L'etude d'ECR environnement confirme l'absence d'habitat d'especes protegees.Les installations du poste n'auront pas d'incidence sur la flore et la faune en phase exploitation.  Les especes exotiques envahissantes  (Buddleia de David, Renouee du japon) notees sur le site de l'extension seront eliminees.
	apikey21: non
	textArea22: 
	apikey23: non
	textArea24: 
	apikey46: oui
	textArea56: PPRT produits chimiques de Loos Le poste est situe en zone d'autorisation b, exposee a un alea toxique faible. Le projet de rehabilitation du poste est compatible avec le reglement. (annexe 6-PPRT)   Le poste est eloigne de canalisations de transport de matieres dangereuses. Le poste n'engendre pas de risque technologique. 
	apikey25: non
	textArea26: Le terrain du projet est en zone d'exposition moyenne a l'alea retrait-gonflement d'argile. Aucune cavite, aucun mouvement de terrain ne sont recenses a proximite du site. La zone de sismicite est 2, faible. Les batiments et ouvrages respecteront les regles parasismiques  applicables. Le poste et son extension sont en dehors de zone inondable.
	apikey26: non
	textArea27: Le poste electrique est source de rayonnement magnetique tres largement inferieurs a la valeur reglementaire de l'Arrete Technique du 17 mai 2011 qui prevoit une limite de 100 micro-Tesla
	apikey39: non
	textArea38: Les preconisation du BET ECR pour supprimer les risques dus aux poussieres des sols pollues, pour le personnel seront appliquees.
	apikey27: non
	textArea28: Le chantier engendrera une circulation d'engins (levage, toupies, etc.) et de camions.  Les installations electriques en exploitation sont pilotees a distance et ne necessite pas de personnel en dehors des operations de maintenance. 
	apikey28: non
	textArea29: Les organes de refrigeration d'un transformateur sont source de bruit. Les murs pare-feu et pare son qui les encadrent  permettent de respecter la reglementation (arrete du 17 mai 2001)-Voir annexe 6- 
	apikey40: non
	textArea39: 
	apikey30: non
	textArea31: 
	apikey41: non
	textArea49: 
	apikey29: non
	textArea30: 
	apikey42: non
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